
 

La Lettre des CCSPLLa Lettre des CCSPLLa Lettre des CCSPL   
Commissions consultatives des services publics locaux 

 
 

 
La Lettre des CCSPL est une lettre d’information éditée par la Fédération  
nationale des collectivités concédantes et régies - FNCCR 

 
La Lettre des CCSPL 
entend apporter un 
éclairage sur le 
fonctionnement des 
commissions 
consultatives des 
services publics 
locaux (CCSPL), la 
gestion publique en 
général et les 
droits des usagers-
consommateurs, 
ainsi que des 
informations 
d’actualité sur les 
divers services 
publics gérés 
localement, au titre 
desquels figurent 
les services publics 
organisés par les 
adhérents de la 
FNCCR. 
 
 
 
Créée en 1934, la 
FNCCR est une 
association 
regroupant près de 
500 collectivités 
territoriales et 
établissements 
publics de 
coopération, 
spécialisés dans les 
services publics 
d’électricité, de 
gaz, d’eau et 
d’assainissement, 
de déchets et 
télécommunications. 
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Des différentes formes de coopération intercom-Des différentes formes de coopération intercom-Des différentes formes de coopération intercom-
munalemunalemunale   
La coopération intercommu-
nale, qui est née à la fin du 
XIXème siècle, visait à répondre 
à la nécessité pour les commu-
nes de développer entre elles 
des solidarités afin de répon-
dre aux besoins des popula-
tions. Elle a pour but de re-
grouper un certain nombres de 
communes qui réunissent des 
moyens financiers pour gérer 
ensemble des services publics 
ou des équipements sur un 
territoire plus vaste que celui 
d’une commune. 

Il existe aujourd’hui diverses 
formes de coopération inter-
communale. On distingue ainsi 
les établissements publics de 
coopération intercommunale 
(EPCI) - les syndicats - qui 
permettent aux communes de 
gérer ensemble des activités ou 
des services publics, et dont le 
financement est assuré par une 
contribution financière des 
communes qui en sont mem-
bres, et les groupements dont 
le financement provient d’une 
fiscalité directe locale qui leur 
est affectée, il s’agit des EPCI 
à fiscalité propre. Parmi ceux-
ci figurent les communautés 
de communes, les communau-
tés urbaines, les communautés 
d’agglomération, les syndicats 
d’agglomération nouvelle et, 
créées plus récemment, les 
métropoles. 

Un syndicat peut avoir été créé 
par des communes pour la 
gestion d’un seul service d’in-
térêt communal ou de plu-
sieurs services à condition 
qu’ils soient complémentaires 
(syndicat intercommunal à 
vocation unique ou SIVU) , ou 
l’objet du syndicat peut com-

prendre plusieurs vocations 
(syndicat intercommunal à 
vocation multiple ou SIVOM). 
Par ailleurs, il existe des syndicats 
mixtes « fermés » (composés de 
communes et d’EPCI) ou 
« ouverts » (qui peuvent com-
prendre également d’autres 
personnes morales de droit 
public, comme les départe-
ments). 

Les compétences générale-
ment exercées par les syndicats 
- et donc transférées par les 
communes concernées - sont 
les suivantes : eau (production 
et distribution), assainisse-
ment, électrification, gestion et 
ramassage scolaires, ordures 
ménagères, télécommunica-
tions, aménagement touristi-
que. 

Les compétences des EPCI à 
fiscalité propre sont quant à 
elles déterminées par la loi. 
Une distinction est opérée 
entre les compétences qui doi-
vent être obligatoirement exer-
cées et celles qui sont option-
nelles et facultatives. La répar-
tition des blocs de compéten-
ces obligatoires entre les EPCI 
à fiscalité propre les plus ré-
pandus est établie de la façon 
suivante : 
- communauté de communes 
(CC) : aménagement de l’espa-
ce et développement économi-
que. 
- communauté d’aggloméra-
tion (CA) : développement 
économique, aménagement de 
l’espace communautaire, équi-
libre social de l’habitat sur le 
territoire communautaire, poli-
tique de la ville. 
- communauté urbaine (CU) : 
développement et aménage-

ment économique, social et 
culturel de l’espace commu-
nautaire, aménagement de 
l’espace communautaire en 
matière de plan d’occupation 
des sols et d’organisation des 
transports urbains, équilibre 
social de l’habitat, politique de 
la ville, gestion de services 
d’intérêt collectif, protection et 
mise en valeur de l’environne-
ment ainsi que politique du 
cadre de vie. 
Les EPCI à fiscalité propre 
regroupent plusieurs commu-
nes en principe d’un seul te-
nant et sans enclave. Si aucune 
condition de seuil de popula-
tion n’est exigée concernant la 
création des CC, une CU doit 
regrouper au moins 500 000 
habitants et une CA 50 000 
habitants et une ou des com-
munes d’au moins 15 000 ha-
bitants, à moins qu’elle ne 
comprenne la ville chef lieu ou 
la ville la plus importante du 
département. 

Selon le dernier recensement 
effectué par la DGCL, au 1er 
janvier 2012 on dénombrait 14 
787 syndicats et 2 581 EPCI à 
fiscalité propre (une métropo-
le, 5 syndicats d’agglomération 
nouvelle, 15 communautés 
urbaines, 202 communautés 
d’agglomération et 2 358 com-
munautés de communes). 

Si vous souhaitez disposer 
d ’ in format ions  sur  les 
structures intercommunales de 
votre département (comme par 
exemple, la répartition des 
groupements de collectivités 
par compétences exercées), 
vous pouvez consultez la base 
de données de la DGCL à 
l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  : 
www.banatic.interieur.gouv.fr 
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Aires d’accueil pour les gens du voyageAires d’accueil pour les gens du voyageAires d’accueil pour les gens du voyage   

Depuis la loi du 5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et l’habitat des gens du voyage, 
les communes de plus de 5 000 habi-
tants sont tenues d’aménager des aires 
d’accueil destinées aux « personnes dites 
du voyage et dont l’habitat traditionnel 
est constitué de résidences mobiles ». 

La loi prévoit l'élaboration de schémas 
d'accueil départementaux, en concerta-
tion avec la préfecture, le conseil général 
et les communes concernées, à laquelle 
sont associées (ainsi que pour le suivi) 
les commissions départementales 
consultatives des gens du voyage (elles 
sont composées de représentants des 

communes concernées, des gens du 
voyage et des associations intervenant 
auprès de ces derniers, et présidées 
conjointement par le représentant de 
l’Etat dans le département et par le pré-
sident du Conseil Général ou par leurs 
représentants). 

Ces schémas déterminent l'emplacement 
des aires permanentes d'accueil, des aires 
de passage pour les rassemblements 
ponctuels et des terrains familiaux loués 
aux personnes enracinées dans le terri-
toire. Les communes d’implantation de 
ces aires disposaient de deux années (ce 
délai a été prorogé ensuite), une fois les 
schémas d’accueil validés, pour réaliser 
les équipements programmés ou confier 
cette tâche à une structure intercommu-
nale. Le législateur a en outre prévu une 
révision de ces schémas au moins tous 
les six ans en fonction d’une évaluation 
de l’existant et de l’évolution des be-
soins. 

Aux termes du décret n°2001-569 les 
aires d’accueil doivent respecter un cer-

tain nombre de prescriptions techniques. 
L'aire d'accueil doit ainsi comporter au 
minimum un bloc sanitaire, intégrant au 
moins une douche et deux WC pour 
cinq places de caravane, qui chacune 
doivent être dotées d'un accès aisé à ces 
équipements ainsi qu'à l'alimentation en 
eau potable et à l'électricité. Leur gestion 
peut être assurée par les communes ou 
EPCI intéressés ou confiée par conven-
tion à une personne publique ou privée. 

Un bilan de réalisation des aires d'accueil 
des gens du voyage a fait ressortir que 
dix ans après l’adoption de la loi la moi-
tié des aires projetées avait été réalisée. 
D’après un rapport d’information parle-
mentaire, ce faible taux de réalisation 
tiendrait « notamment au défaut d'enga-
gement financier de l'État et à la sous 
évaluation du coût réel des places dans 
les financements. » Mais il est un facteur 
à ne pas omettre, celui de la résistance 
des populations locales concernées par 
l’implantation des aires d’accueil, qui 
nécessite un effort de dialogue et de 
concertation. 

 

Déchets :  chiffres clés et matrice des coûts de l’ADEMEDéchets :  chiffres clés et matrice des coûts de l’ADEMEDéchets :  chiffres clés et matrice des coûts de l’ADEME   
L’ADEME a mis récemment à disposi-
tion sur son site internet une étude qui 
présente les principales données sur la 
production, la collecte, le traitement et 
l’économie des déchets en France (cf. 
Chiffres clés déchets 2012). 

Il ressort de ce document (plus précisé-
ment des données du SOeS) que la dé-
pense nationale de gestion des déchets 
est en 2009 de 14 milliards d’euros. Cet-
te dépense se décompose comme suit : 8 
milliards d’euros pour la gestion des 
déchets municipaux ; 4,6 milliards d’eu-
ros pour la gestion des déchets indus-
triels ; 1,1 milliard d’euro pour le net-
toyage des rues. En évolution constante 
depuis 1990 - la dépense nationale était 
alors évaluée à près de 4 milliards d’eu-
ros - elle tend à se stabiliser depuis 2006.  

La dépense courante (i.e. la dépense de 
fonctionnement) de gestion des déchets 
municipaux en 2009 représente 7,4 mil-
liards d’euros, soit une augmentation de 
6% par rapport à 2008. La contribution 
des ménages par le biais de la taxe et de 
la redevance d’enlèvement des ordures 

ménagères a ainsi augmenté de 7,6% 
entre 2008 et 2009. Parmi les trois mo-
des principaux de financement des dé-
chets municipaux, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM) a très 
nettement la faveur des collectivités 
chargées du service public de gestion des 
déchets, viennent ensuite la redevance 
d’enlèvement des ordures ménagères et 
le recours au budget général de la collec-
tivité. 

Parce qu’une maîtrise des dépenses de ce 
service public suppose une connaissance 
précise de ses coûts, l’ADEME a mis à 
la disposition des collectivités un outil 
de gestion dénommé « matrice des 
coûts », qui permet d’effectuer des com-
paraisons pertinentes entre collectivités 
et de communiquer sur la gestion du 
service auprès des élus et des usagers. 
Cette matrice est un cadre homogène et 
standard de présentation des coûts de 
gestion du service public d’élimination 
des déchets. Ce cadre est construit selon 

une logique flux 
de déchets en 
colonnes (ordures 
ménagères, recy-
clables secs, dé-
chets des déchète-
ries…) et étapes 
techniques de 
gestion en lignes 
(collecte, tri, trai-
tement, stockage,…). En parallèle, elle a 
élaboré la méthode ComptaCoût®, qui 
vise à organiser au sein des collectivités 
les données de la comptabilité publique 
afin de faciliter le remplissage de la ma-
trice des coûts, un guide méthodologi-
que pour valoriser les résultats des ma-
trices ainsi qu’un programme de forma-
tion spécifique. 

Ces outils sont présentés sur le site de 
l’ADEME dans la rubrique Déchets/
Connaissance des coûts et des prix  
(cf. www.ademe.fr). 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573�
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